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MODELE DE CONVENTION DE MISE EN COMMUN DE MOYENS DE LA RESTAURATION SCOLAIRE

Entre les soussignés:


L’OGEC X

 Association régie par la loi du 1er juillet 1901, déclarée à la Préfecture de.......................Ie......... publiée au Journal Officiel du........, dont le siège social est à.........
Représentée par....................................

Spécialement autorisée à l'effet des présentes par délibération du conseil d'administration en date du .............

 Et


L’OGEC Y...................................

Association régie par la loi du 1er juillet 1901, déclarée à la Préfecture de.......................Ie......... publiée au Journal Officiel du........, dont le siège social est à.........

Représentée par............. spécialement autorisé à l'effet des présentes par délibération du conseil d'administration en date du............... d'autre part,


Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

L’OGEC X poursuit le même objet associatif que l’OGEC Y, à savoir l’enseignement et l’éducation des jeunes dans le cadre de l’enseignement Catholique diocésain.

L’OGEC X étant doté de moyens dont ne disposent pas l’OGEC Y, ces associations ont décidé de coopérer ensemble pour mieux servir leur objet éducatif commun.

Cette coopération se réalise par :

1) Le service de repas par l’OGEC X pour assurer la restauration scolaire de l’OGEC Y

L’OGEC X dispose d’une cuisine répondant aux normes de sécurité et d’hygiène exigées par la réglementation en vigueur. Cette cuisine ……… (doit être précisé si elle  est gérée en direct par l’OGEC X ou si son fonctionnement est sous-traitée à une société de restauration).

L’OGEC ne dispose pas d’un équipement équivalent et n’a pas les moyens financiers de le réaliser.

l’OGEC X propose à l’OGEC Y de lui livrer le nombre de repas nécessaire pour restaurer le midi ses élèves demi-pensionnaires et ses personnels enseignant et non enseignant.

Ce partenariat s’inscrit dans un cadre non lucratif de partenariat entre association.

2) Modalités de cette mise en commun de moyen de la restauration scolaire

L’OGEC X s’engage à confectionner le nombre de repas nécessaire à l’OGEC Y. 

Cette prestation se réalisera techniquement dans le cadre d’une liaison chaude ou d’une liaison froide (préciser ici, quelle technique est privilégiée en l’espèce).

Les effectifs définitifs sont communiqués au plus tard à 9h30 chaque matin par l’OGEC Y.

-Si les repas sont préparés et servis en liaison froide, ils seront livrés par un véhicule frigorifique, afin d’éviter une rupture de la chaîne du froid jusqu’au stockage dans les armoires frigorifiques de l’OGEC Y ;

-Si les repas sont servis en liaison chaude, ils seront livrés par un véhicule adéquatement équipé.

3) Participation financière de l’OGEC Y à cette prestation de repas.

l’OGEC X facturera les repas au même prix qu’à ses propres élèves, majoré du coût de livraison.

Ce prix comprend la confection du repas, ou le paiement de la prestation à une société de restauration, le coût de fonctionnement direct de ce service -ménage, entretien, éclairage, chauffage, frais généraux…plus le coût de livraison.

En outre, il peut être demandé à l’OGEC Y de participer à une quote-part d’amortissement de la cuisine et de la cantine, ou d’achat d’équipement…

Le paiement de cette redevance se fera par virement bancaire à réception de la facture de l’OGEC X.

L’OGEC X devra faire ressortir dans sa propre comptabilité les produits et les charges liées au fonctionnement de cette cuisine centrale : 

(Un détail par nature de dépenses (notamment de personnel, en frais d’exploitation et de fonctionnement, réparation et entretien) sera présenté comparativement à celles de l’exercice antérieur.

(Un détail de recettes de cette activité et de son évolution par rapport à l’exercice antérieur sera également présenté 

L’OGEC X en justifiera annuellement à l’OGEC Y. 

En outre il sera présenté un compte-rendu technique de cette activité par l’OGEC X qui portera sur les points suivants :



(Les effectifs du service



(le nombre et le détail des prestations effectuées (repas et divers)



(l’évolution générale de l’état des ouvrages et matériels



(les travaux d’entretien, de renouvellement et de maintenance effectués,



(les adaptions à envisager et le prévisionnel de renouvellement pour l’année suivante.

4) Régime fiscal de cette mise en commun de moyen de la cantine scolaire

Le service de fabrication des repas permet aux OGEC d’assurer un service de cantine scolaire qui réponde aux exigences, d’hygiène et de sécurité prescrites pour la restauration collective, et de qualité qui corresponde aux demandes des élèves et de leurs parents. 

En outre ce partenariat permet que ce service para-scolaire soit rendu à des prix accessibles à la majorité des parents d’élèves.

L’administration fiscale précise que ce type de prestations de services peut bénéficier de l'exonération de TVA prévue à l'article 261 B du code général des impôts, qui exonère les services rendus à leurs adhérents par les groupements constitués par des personnes morales exerçant une activité exonérée de TVA ou pour laquelle elles n'ont pas la qualité d'assujetti à condition qu'ils concourent directement et exclusivement à la réalisation de ces opérations exonérées ou exclues du champ d'application de la TVA. 

En outre les sommes réclamées aux adhérents doivent correspondre à la part leur incombant des les dépenses communes. 

L’exonération d’impôt sur les sociétés est acquise dans la mesure où l’OGEC fonctionne à but non lucratif, par conséquent l’exonération de taxe professionnelle suit.

La présente convention de mise en commun de moyen entre OGEC permet la mise en œuvre de ce processus fiscal.

(à titre de commentaire, rappelons qu’il n’est pas nécessaire de constituer un groupement ou une société en participation pour bénéficier de ces exonérations fiscales, une convention de mise en commun de moyen suffit.)

5)Duré de la convention

La présente convention est signée pour une durée de 3 ans renouvelable. La partie qui voudra mettre fin à cette mise en commun de moyens devra en informer l’autre partie à la présente convention par lettre simple six mois avant la fin de chaque période annuelle.

Signature des 2 présidents d’OGEC

